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PROTOCOLE D’ENTENTE 
 
 
 

entre 
 

l’Association des retraités du cégep du Vieux Montréal 
ayant son siège social au 255, rue Ontario Est, 

local C04.26, Montréal H2X 1X6 

(ci-après appelée l’ « Association » 
 

et 
 

le Cégep du Vieux Montréal 
ayant son siège social au 255, rue Ontario Est, Montréal H2X 1X6 

(ci-après appelé le « Collège ») 
 

et 
 

la Fondation du cégep du Vieux Montréal 
ayant son siège social au 255, rue Ontario Est, 

local C04.26, Montréal H2X 1X6 

(ci-après appelée la « Fondation ») 
 
 
 

Préambule 
Le Collège du Vieux Montréal offre depuis de très nombreuses années certains privilèges à son 
personnel retraité. Cela a débuté avec l’accès à la bibliothèque et aux activités physiques du midi 
au même titre que le personnel. 
 
Depuis, ces privilèges se sont multipliés et l’Association des retraités en est reconnaissante. 
De son côté, l’Association a aussi apporté son aide au Collège en diverses circonstances.  
Nous avons jugé qu’il était temps de rendre plus formelles ces ententes à la pièce et de les 
consigner dans le présent protocole afin que nous n’ayons pas à chaque année à refaire les 
mêmes demandes ou les mêmes démarches. 
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Le Collège et l’Association des retraités veulent que cette collaboration non seulement se 
poursuive, mais qu’elle se développe ; en conséquence, ils conviennent de la nécessité d’établir 
un protocole précisant les différents objets d’entente pour formaliser leur relation. 
 
Le personnel retraité constitue une source d’expériences et de connaissances variées qui peuvent 
être très utiles pour le Collège, aussi ce personnel sera généralement heureux de continuer à 
contribuer au développement et au rayonnement du Collège en répondant à l’appel du Collège 
pour lui donner avis et conseils lorsqu’il le demandera. 
 
Il est dans l’intérêt de tous que les rapports entre le Collège et l’Association continuent d’être 
aussi amicaux et c’est dans cet esprit que ce protocole est signé. 
 
 
 
 
Objets d’entente 

1- Bibliothèque 

2- Activités physiques 

3- Local du bureau de l’Association 

4- Utilisation de locaux pour la tenue de réunions, de conférences, d’expositions, etc. 

5- Stationnement 

6- Services offerts par la Direction des technologies de l’information à l’Association 

7- Entente entre la Fondation et l’Association pour la gestion de ses fonds 

8- Entente entre le Collège et l’Association sur les journées d’information à la retraite 

9- Les fêtes de Noël, des 25 ans de service et de départs à la retraite 

10- Dispositions légales 
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1- Bibliothèque 
Le personnel retraité a droit aux services de la bibliothèque tout comme le personnel régulier. 
La personne n’a qu’à présenter sa carte de retraitée pour avoir accès à ces services. 

 
2- Activités physiques 

Le personnel retraité a accès aux activités physiques offertes au personnel régulier, et ce, aux 
mêmes conditions. 

 
3- Local du bureau de l’Association 

Le Collège autorise l’Association à partager sans frais le local A04.53 avec le représentant 
des assurances, ces derniers devront s’entendre sur ce partage. 
Le Collège met aussi à la disposition de l’Association un poste téléphonique (7201) dans ce 
local et un ordinateur relié au réseau du collège, une adresse de courriel et un site Internet. 

 
4- Utilisation de locaux pour la tenue de réunions, de conférences, d’expositions, etc. 

Le Collège permet à l’Association d’utiliser sans frais les locaux du Collège selon leur 
disponibilité, afin qu’elle puisse y tenir ses réunions de l’exécutif, de ses membres, y tenir 
des conférences, etc. 

 
5- Stationnement 

Dans le but de faciliter la tenue de ses activités et à titre de reconnaissances des services 
rendus par ses ex-employés, le Collège : 
• Remet gratuitement au début de chaque année 150 billets de stationnement que l’Asso-

ciation utilise pour la tenue de ses activités. 
• L’Association peut acheter des billets au coût de 50 % du tarif quotidien pour les fins de 

ses activités. 
• Lorsque le Collège invite des retraités à participer à des activités au Collège, il défraie le 

stationnement. 
 

6- Services offerts par la Direction des technologies de l’information à l’Association 
Les services offerts par la DTI aux retraités sont les suivants : 
• La liste de distribution Sages du Vieux sera crée. 
• La DTI se charge des opérations informatiques d’entretien de la mise à jour des membres 

de la liste, sur mandat de l’Association. 
• L’Association, nommément ses représentants auprès de la DTI, en sont les modérateurs. 
• Le rôle des modérateurs est de s’assurer de l’élaboration de règles de bonne conduite 

(netétiquette) correspondant aux volontés de l’Association et à leurs suivis. 
• Tous les participants à la liste sont tenus de respecter le Code de conduite sur l’utili-

sation des systèmes d’information au cégep du Vieux Montréal. Le non-respect du 
Code entraîne l’expulsion de la liste et l’application de poursuites légales s’il y a lieu 
(http://cvm.qc.ca/CEGEP/Reglements/Code.htm). 
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• La liste est une tribune à participation exclusive et tous les membres peuvent y contri-
buer. Nonobstant ce qui précède, l’Association pourra accepter que des intervenants du 
Cégep puissent y contribuer. Le service des Communications et affaires corporatives est 
invité à y contribuer. 

• Adresse courriel et droit d’accès au réseau : 
 Le Collège s’engage à maintenir les adresses courriel et l’accès à son réseau infor-

matique aux membres de l’Association qui en feront la demande et qui acquitteront 
les frais requis. 

 Pour maintenir ses droits d’accès au réseau et une adresse courriel du Collège, le 
membre de l’Association devra défrayer une somme de 10 $ par contribution spéciale 
à la Fondation. Ces frais sont annuels et devront être acquittés avant le 30 septembre 
de chaque année. 

 L’accès au réseau s’accompagne de l’usage de 40Mo d’espace disque. Ce quota exclu 
l’espace disque occupé par un site Web, maintenu par le membre de l’Association qui 
est reconnu d’intérêt pour le Collège. 

 Le membre de l’Association qui le désire pourra utiliser les ressources d’impression 
du Collège en se procurant du papier au même tarif que les étudiants 
(www.cvm.qc.ca/ti/tarifs.htm). 

 
7- Entente entre la Fondation et l’Association pour la gestion de ses fonds 

C’est la Fondation qui tient les registres des fonds de l’Association. La Fondation peut 
défrayer les coûts de papeterie, d’impression, de poste et des billets de stationnement de 
l’Association. 

 
8- Entente entre le Collège et l’Association sur les journées d’information à la retraite 

L’Association s’engage à être présente pour la préparation de ces journées et aussi d’y être 
participante dans la partie témoignage de retraités. 

 
9- Les fêtes de Noël et la fête des 25 ans de service et de départs à la retraite 

Le Collège invite chaque année les retraités à participer aux fêtes de Noël ainsi que lors des 
journées soulignant le départ à la retraite de ses employés. Le Collège communiquera à 
l’Association les lieux et dates de ces activités et l’Association en avisera ses membres. 

 
10- Dispositions légales 

Tout avis requis en vertu du présent protocole doit être donné par écrit et doit être remis aux 
autres parties, soit en mains propres, par courrier recommandé ou par télécopieur, à l’adresse 
indiquée au début du protocole. 
 
Le présent protocole entrera en vigueur à la date de sa signature et prendra fin un an suivant 
cette date.
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Malgré ce qui précède, le protocole pourra être renouvelé ou prolongé, pour une durée d’une 
année, au moyen d’un addenda écrit et dûment signé par les représentants des parties. 
 
Sauf entente entre les parties, la partie qui désire modifier les dispositions du protocole en 
avise les autres parties au moins quatre-vingt-dix jours avant la date d’expiration du 
protocole. L’avis est accompagné des modifications proposées. 

 
 
 
 
Signatures 
 
 
Cette entente est signée le ________________________________ 2007 
 
 
Pour l’Association des retraités Pour le Collège Pour la Fondation 
  du Cégep du Vieux Montréal 
 
 
 
 
 
____________________ ____________________ ____________________ 
Michel Laflamme Jacques Roussil Michel Gagné 
Président Directeur général Directeur général 
 
 
 
 
 
____________________ ____________________ 
Jean-Claude St-Pierre Monique D’Amours 
Membre de l’exécutif Directrice des ressources 
 humaines 

 


